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Note importante   

Le présent document n’a aucune valeur officielle et ne doit pas être considéré à titre d’opinion légal. 

Le Centre de Règlement des Différends Sportifs du Canada (CRDSC) ainsi que les membres œuvrant au sein du CRDSC ne seront pas tenus responsables des conséquences découlant de l’application ou de l’utilisation du présent document.

Il est fortement recommandé de consulter un conseiller légal pour la rédaction, la révision et/ou l’application de toute politique d’appel interne afin d’éviter toute erreur qui pourrait entraîner votre responsabilité.

Si vous avez des questions concernant le présent document, veuillez communiquer avec le Centre de règlement des différends sportifs du Canada.  Notre personnel se fera un plaisir de répondre à vos questions ou de vous guider  vers des références appropriées, le cas échéant. 
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Introduction

Politiques d’appel des organismes nationaux de sport et des organismes multisport
L’éducation est la clé. Par le biais d’un Centre de ressources et de documentation élaboré (www.adrsportred.ca), les parties intéressées ont accès à un vaste choix de documents d’information adaptés pour répondre aux besoins particuliers des athlètes, des entraîneurs, des officiels, des administrateurs, des organismes nationaux de sport (ONS) et des organismes multisport (MSO) et de la collectivité juridique.

Cependant, l’éducation n’est pas une panacée et dans la réalité, des différends vont survenir! Le présent document a été élaboré afin de venir en aide aux ONS et aux OMS afin que ces derniers gèrent efficacement de telles situations.

Une politique d’appel interne établit les principes et procédures que les ONS/OMS doivent suivre lorsque l’un de leurs membres conteste une de leur décision. La politique ne vise pas à prévenir les différends, mais elle offre une méthode de résolution des différends équitable et objective. 

Un exemple de politique d’appel interne ne convient pas nécessairement à tous les organismes. Les politiques varieront en fonction de divers facteurs, notamment la taille de l’organisme, les ressources disponibles et l’expérience passée. 

Vous trouverez dans ce document deux exemples de politiques d’appel interne – la politique « modèle » et la politique « simplifiée ». Ces exemples fourniront à votre ONS/OMS une base intéressante pour l’élaboration de votre politique d’appel interne. 

Deux différences majeures distinguent ces  exemples. La politique « modèle » prévoit la mise en place : 1) d’un gestionnaire de dossier et d’une liste de bénévoles et 2) d’une rencontre directe entre les parties dès le début du processus de règlement de conflit. Cette rencontre crée une occasion de partager l’information et de mieux comprendre le point de vue de chacun. Ces deux mesures contribuent à rendre le processus interne aussi objectif et transparent que possible, tout en minimisant le nombre d’appels officiels.

Veuillez prendre le temps de lire attentivement ce document et d’adapter les exemples afin qu’ils répondent à vos besoins particuliers. Faites participer les membres de votre organisation à toutes les étapes de l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique, et n’hésitez pas à faire appel à des conseillers externes si nécessaire. 

Une assistance additionnelle est disponible auprès du CRDSC en composant les numéros sans frais 1.866.733.7767 ou en envoyant un courriel à Courriel.
Questions et réponses
Lexique
1. Règles de justice naturelle
Ce sont des règles de base qui doivent être respectées en tout temps lorsqu’une décision aura des conséquences sur l’une des parties impliquées. Les deux règles de justice naturelle sont :

Le droit de se faire entendre lorsqu’on est impliqué dans un litige, et
Le droit d’être jugé en toute objectivité et en toute impartialité.

Ces règles signifient qu’une personne doit être avisée des faits à partir desquels une décision sera éventuellement rendue, de façon à lui permettre de préparer sa défense. On doit également lui accorder suffisamment de temps pour préparer sa défense et on doit l’aviser de l’heure, de la date et du lieu de l’audition. On doit l’informer des documents qui sont en la possession de l’autre partie et lui permettre de faire sa preuve par toutes voies jugées pertinentes au dossier en question (interrogatoires de témoins, contre-interrogatoires, réponse aux arguments de l’autre partie, etc.).

Finalement, toute personne a le droit d’être jugée par des personnes objectives et impartiales sinon, le processus n’est pas équitable.

2. Règles administrative
Ces règles concernent la façon dont un dossier sera géré : comment et dans quels délais les documents seront transmis aux parties et les parties seront avisées, les cas où le processus se fait par écrit ou par téléphone, les sujets discutés lors d’une conférence préparatoire, etc.

Ces règles peuvent varier d’un organisme à l’autre sans pour autant altérer les règles de justice naturelle qui elles, doivent être respectées en tout temps. 

Conflit d’intérêt

Un conflit d’intérêt est une situation de fait ou une circonstance particulière qui peut faire en sorte qu’un individu perde son impartialité ou son objectivité face à un dossier. Un conflit d’intérêt est une situation qui place un individu dans une position où ses intérêts personnels entrent en conflit avec les intérêts des parties impliquées au dossier. Il n’y a pas d’automatisme en matière de conflit d’intérêt : tout est une question de faits. À titre d’exemple, des situations potentiellement conflictuelles seraient :

Un cas où un membre du comité d’appel serait de la même famille qu’une des parties impliquées au litige; ou

Un cas où un membre du comité d’appel serait un commanditaire ou aurait des intérêts financiers à ce que l’une des parties impliquées au litige voit sa position confirmée.

Il faut évidemment éviter à tout prix ces situations de conflit d’intérêt car elles contreviennent aux règles de justice naturelle qui prévoit que toute personne a le droit d’être entendue de façon impartiale et objective.

3. Entité externe
On entend par « entité externe » un organisme extérieur à l’ONS/OMS et au processus d’appel mis en place par cet ONS/OMS. En l’espèce, l’entité externe est le secrétariat de règlement des différends (ci-après le “Secrétariat”).

Qu’est-ce qu’une politique d’appel interne?

Une politique d’appel interne est un document préparé par un ONS/OMS. Ce document prévoit les principes et la procédure à suivre dans l’éventualité où une décision ou une pratique prise au sein de l’ONS/OMS est remise en question par un des membres de l’ONS/OMS. Une telle politique d’appel interne ne prévient pas les différends entre membres mais prévoit une façon de les régler de façon juste et équitable.

Que devrait contenir et prévoir une politique d’appel interne? 

Les politiques d’appel interne des ONS/OMS peuvent différer en fonction du type d’organisation et notamment du nombre de membres, des ressources financières et humaines disponibles, des expériences passées, des lieux et périodes d’entraînement, etc. Tous ces facteurs sont autant d’éléments à considérer lors de la rédaction d’une politique d’appel qui répond aux besoins et possibilités d’un ONS/OMS. C’est pourquoi il est impossible de dicter précisément le contenu d’une politique d’appel interne qui s’appliquerait à tout ONS/OMS. 

Par ailleurs, toute politique d’appel devrait prévoir et contenir des clauses relatives aux éléments suivants :

Les membres à qui s’adresse la politique;

Le type de décision ou de pratique pouvant faire l’objet d’un appel en vertu de la politique; 

Les raisons pour lesquelles une décision ou une pratique peut faire l’objet d’un appel;

Les délais d’appel;

L’individu ou le groupe d’individu qui aura la tâche de gérer le dossier d’appel et de s’assurer que les documents sont transmis aux parties ou que toute communication est rendue accessible à toutes les parties;

Les règles sous-tendant la mise en place du comité d’appel et le nombre de membres sur ce comité;

Les règles devant s’appliquer à tout appel (règles de justice naturelle, règles administratives, etc.);

Le délai prévu pour rendre une décision;

Une clause arbitrale prévoyant un appel à une entité externe dans l’éventualité où la décision rendue par le comité d’appel serait considérée erronée par une des parties.

Finalement, une politique d’appel interne doit permettre à toutes les parties impliquées d’être traitées de la même façon, c’est-à-dire d’être régies par les même règles, d’avoir droit aux mêmes informations et aux mêmes délais que toutes les autres et d’être entendues par des individus impartiaux et exempts de tout conflit d’intérêt réel ou potentiel. Il est donc primordial que les acteurs impliqués dans la gestion et l’audition du dossier d’appel soient d’une objectivité apparente et réelle vis-à-vis le dossier en question et les parties impliquées.

Exemples de politiques d’appel interne
Annexés au présent document se trouvent deux exemples de politiques d’appel interne : une politique dite « modèle » et une politique dite « simplifiée ». Ces deux exemples se distinguent par deux caractéristiques principales, soit a) la présence d’un gestionnaire de dossier et l’établissement d’une liste de bénévoles et b) une étape préalable informelle axée sur la communication entre les parties. Ces deux caractéristiques sont à notre avis des mesures qui pourraient permettre de rendre le processus d’appel le plus impartial possible et permettre de minimiser ainsi le nombre d’appels.
.

L’exemple de la politique dite « modèle » 
4. Gestionnaire des dossiers et liste de bénévoles
L’exemple de politique d’appel « modèle » prévoit la mise sur pied d’une liste de bénévoles (ci-après la « Liste de Bénévoles ») et d’un gestionnaire de dossier (ci-après le « Gestionnaire de dossier »).

Le Gestionnaire de dossier est un individu n’étant pas membre de l’ONS/OMS mais étant nommé et rémunéré, le cas échéant, par l’ONS/OMS afin qu’il/elle s’occupe de la gestion des dossiers d’appel lorsqu’il y en a. Plusieurs individus peuvent occuper ce poste, selon leur disponibilité. Le Gestionnaire de dossier peut être choisi à même la Liste de Bénévoles.

La Liste de Bénévoles  serait idéalement constituée d’individus non membres de l’ONS/OMS mais ayant une connaissance dans le système sportif canadien et un intérêt à traiter des dossiers d‘appel interne. Ces individus peuvent être suggérés par les membres de l’ONS/OMS lors de l’assemblée générale annuelle et contactés par la suite pour confirmer leur intérêt à faire partie de cette liste. Ces bénévoles peuvent également être «recrutés» par l’ONS/OMS : cette dernière peut placer une annonce sur des sites Internet pertinents, demandant à toutes personnes intéressées à faire partie de la liste de communiquer avec un membre de l’ONS/OMS en question. Toutes les idées sont bonnes : il suffit d’y penser quelques minutes!

La Liste de Bénévoles  devrait évidemment pouvoir être modifiée en tout temps, avec l’ajout et le retrait des noms des individus en faisant partie.

Concernant la rémunération des individus agissant à titre de Gestionnaire de dossier ou de bénévoles pour un dossier d’appel, elle dépendra des ressources financières disponibles au sein de l’ONS/OMS. Certains ONS/OMS sont très importants et peuvent donc peut-être se permettre de payer les individus qui seraient appelés à gérer et traiter un appel au sein de leur organisation. D’autres ONS/OMS ne génèrent pas les mêmes revenus et ne peuvent peut-être pas rémunérer les individus agissant à ce titre. Cette question demeure à la discrétion de chaque ONS/OMS, dépendamment des ressources financières disponibles au sein de leur organisation et de tout autre facteur jugé pertinent en l’espèce. Mais une chose est certaine : le fait de ne pouvoir rémunérer les bénévoles ne devrait pas être une excuse pour éviter d’établir une Liste de Bénévoles.

5. Discussion et rencontre entre les parties
L’exemple de politique d’appel «modèle» prévoit une étape de discussion et de rencontre entre les parties. Le but de cette étape est d’encourager les parties à discuter de ce qui les oppose. Parfois, le seul fait de communiquer et d’écouter les raisons ayant menées une partie à prendre une décision ouvre l’autre partie à une réalité bien souvent inconnue ou incomprise. Bref, la communication entre les parties peut souvent permettre d’éviter que le processus d’appel doive aller plus loin et c’est pourquoi il est important de prévoir une telle étape dès le début du processus d’appel interne.

Évidemment, la nature du dossier est à considérer. Certains dossiers contraignent les parties à procéder à l’appel sans délai, ce qui peut faire en sorte que la période de temps allouée à l’étape préalable de communication entre les parties soit écourtée. À notre avis, ceci ne devrait pas empêcher les parties de tenter une rencontre rapide où ils pourront déterminer s’il y a  moyen de comprendre pourquoi et comment la décision contestée a été prise. 

Il existe également des cas où les parties sont très émotives par rapport à une décision : le rôle du Gestionnaire de dossier sera alors de tenter d’encourager les parties à se rencontrer et à se parler et, si cela est jugé impossible, il devra amener les parties à poursuivre le processus sans rencontre ou discussion préalable.

L’exemple de politique dite « simplifiée »
L’exemple de politique d’appel «simplifiée» est très similaire à l’exemple de politique d’appel «modèle». La différence principale est que l’on ne suggère pas la mise en place d’un Gestionnaire de dossier ou d’une Liste de Bénévoles : on tient ainsi compte des cas où les ressources humaines ou financières des ONS/OMS ne le permettraient pas. Dans ces cas, il est suggéré que l’individu chargé de gérer le dossier d’appel et d’agir à titre d’intermédiaire entre les parties soit exempt de tout conflit d’intérêt potentiel ou réel. En effet, le passé a démontré qu’il peut arriver que la personne agissant à ce titre se retrouve éventuellement au banc des témoins ou même de représentant de la partie adverse lors de l’audition du dossier. Nous n’avons qu’à penser aux cas très fréquents où le directeur général d’un ONS/OMS est celui qui gère le dossier. Cette situation ternit l’apparence de justice et d’impartialité du processus d’appel.

Ainsi, dans l’éventualité où un ONS/OMS ne pourrait obtenir l’aide extérieure d’un Gestionnaire de dossier, il est préférable que l’individu qui jouera alors ce rôle ne soit pas toujours le même, afin de répondre dans tous les cas à des critères préétablis d’impartialité. En effet, cette personne pourra être différente d’un cas à l’autre, en autant qu’elle ne soit pas appelée à être impliquée dans le dossier. C’est pourquoi le terme «officiel» est utilisé dans l’exemple de politique d’appel « simplifiée » : pour éviter de rattacher ce rôle à un titre au sein de l’ONS/OMS et laisser une certaine flexibilité lors de la gestion du dossier.

Exemple d’une clause d’arbitrage et de médiation 

Si votre ONS/OMS s’est déjà doté d’une politique d’appel interne juste et équitable qui convient à vos besoins, vous n’avez peut-être qu’à y ajouter une clause faisant référence au Secrétariat. 

Voici un exemple d’une telle clause qui pourrait être incluse à votre politique d’appel interne déjà en place :

Arbitrage et Médiation
Tout conflit ou différend doit d’abord faire l’objet d’un appel en vertu du processus d’appel décrit dans la présente politique;

Toute décision finale prise par le Panel et pouvant entraîner des conséquences irréversibles pour l’une des parties au litige  peut être référée au secrétariat du Centre de règlement des différends sportifs du Canada ou à son successeur, qui résoudra définitivement le différend conformément au Code canadien de règlement des différends sportifs, tel que modifié de temps à autre;

Si une question est soumise à l’arbitrage ou à la médiation, toutes les parties visées par le premier appel seront des parties de cet Arbitrage ou de cette Médiation;

La sentence rendue par le secrétariat du Centre de règlement des différends sportifs du Canada ou son successeur sera définitive et liera toutes les parties.

Note: Une telle clause doit habituellement être ajoutée à la fin de votre politique d’appel, car elle réfère à un arbitrage ou à une médiation de dernier recours.

Conseils
Voici quelques conseils qui pourront vous guider lors de l’implantation de votre politique d’appel interne ou lors de la révision de votre politique existante :

Analysez l’expérience passée de votre ONS/OMS afin de connaître les éléments positifs à conserver et les éléments négatifs à modifier;

Faites l’inventaire de vos ressources humaines et financières;

Échangez des idées et discutez des moyens existants pour tenter le plus possible d’atteindre un haut niveau d’impartialité dans votre processus d’appel interne (les exemples de politiques d’appel annexés et les commentaires compris dans ce document peuvent vous aider);

Consultez un expert en rédaction de politiques d’appel;

Communiquez vos idées à vos membres et permettez-leur de donner leur opinion et suggestions. En impliquant vos membres dans le processus d’élaboration et d’implantation de la politique d’appel qui leur sera éventuellement imposée, vous ouvrez la porte à la communication et à la compréhension des rôles de chacun. Ils ne se sentiront pas « à votre merci » mais plutôt vos alliés;

Une fois la politique d’appel définie et établie, communiquez-la à chacun de vos membres, par tous moyens jugés appropriés (sessions d’information, envois postaux, message sur site Internet, affichage lors d’évènements spéciaux, envois par courrier électronique, etc.);

Permettez à vos membres de poser leurs questions, le cas échéant, et d’être informés des étapes de la procédure et des règles y afférentes;

Préparez un diagramme qui, en une ou deux pages, permettra à vos membres de comprendre le processus d’appel interne et les grandes étapes de ce processus. Faites circuler ce diagramme au sein des membres;

Bref, faites un bilan de votre expérience et de vos moyens, impliquez vos membres lors de la prise de décisions et surtout, communiquez l’information auprès de ces membres. De cette façon, tous vos membres sentiront qu’ils ont les mêmes chances de s’exprimer et d’être entendu et ce, même avant qu’un processus d’appel soit entamé.

Contact
Centre de règlement des différends sportifs du Canada
1080 côte du Beaver Hall
Bureau 950
Montréal (Québec)Canada
H2Z 1S8

Téléphone :
1-866-733-7767 (sans frais)
1-514-866-1245 (local)

Télécopieur :
1-877-733-1246 (sans frais)
1-514-866-1246 (local)

Courriel
Modèle de politique d’appel dite « modèle »
Avertissement : il s’agit d’un exemple de politique d’appel. Il constitue un modèle général qui peut convenir à votre organisme. Toutefois, le scénario le plus probable est le suivant : vous devrez examiner ce modèle, l’étudier et le comprendre, puis l’adapter aux besoins et aux caractéristiques propres à votre organisme.

Notez bien que si vous mettez une telle politique d’appel sur pied, vous devrez vous y conformer. Si vous n’assurez pas l’observation de votre politique ou si cette dernière ne donne pas les résultats escomptés, vous aurez de graves problèmes et vous devrez peut-être utiliser une autre méthode pour statuer sur les appels.

Dispositions générales
Section






Commentaires
1. Préambule
	ABC reconnaît le droit de tout Membre d’en appeler des décisions d’ABC et offre par les présentes un processus valable de règlement des différends qui, le cas échéant, peuvent naître à la suite desdites décisions d’ABC.

L’objectif de la présente politique d’appel est de permettre que les différends pouvant survenir entre les Membres d’ABC puissent être réglés équitablement, rapidement et à moindre coût au sein d’ABC, évitant ainsi d’avoir recours à des procédures ou à des instances judiciaires officielles.
	
	Il est important de rappeler le droit de toute partie d’en appeler d’une décision qu’elle juge injuste.



Il est également important de rappeler l’objectif d’une politique d’appel interne : que tout différend soit traité équitablement entre les parties, rapidement et à moindre coût.


2. Définitions

	Appelant : désigne le Membre qui en appelle des décisions d’ABC;

Arbitrage : désigne le processus d’arbitrage prévu au Code canadien de règlement des différends sportifs, tel que modifié de temps à autre;

Avis de désaccord : désigne l’avis déposé par l’(les) Appelant(s) figurant à l’annexe B;

Déclaration écrite : désigne la réponse présentée par le(s) Répondant(s) figurant à l’annexe D;

Formulaire d’appel : désigne la demande présentée par l’(les) Appelant(s) figurant à l’annexe C;

Jours : s’applique au nombre total de jours, y compris les fins de semaine et les congés;

Jours ouvrables : s’applique au nombre total de jours, à l’exception des fins de semaine et des congés;

Liste de Bénévoles : désigne une liste de personnes intéressées à devenir membres d’un Panel si cela s’avère nécessaire;

Médiation : désigne le processus de médiation prévu au Code canadien de règlement des différends sportifs, tel que modifié de temps à autre;
Membre : désigne toutes les catégories de membres d’ABC ainsi que toutes les personnes participant aux activités d’ABC ou employées par ABC, y compris mais de façon non limitative, les athlètes, les entraîneurs, les officiels, les bénévoles, les directeurs, les cadres, les gérants d’équipe, les capitaines d’équipe, le personnel médical et paramédical, les administrateurs, les organismes provinciaux de sport et les employés, y compris le personnel engagé à contrat;

Gestionnaire de dossier : désigne une personne impartiale nommée par ABC, mais exempte de relation avec cette dernière, dans le but de réaliser les tâches décrites dans la présente politique;

Panel : désigne le comité d’appel mis sur pied selon les modalités énoncées à la section 9;

Répondant : désigne l’organisme, la personne ou les individus dont la décision est portée en appel.
	
	La politique d’appel doit faire une distinction entre le processus d’appel interne et les processus d’arbitrage et de médiation prévus au Code canadien de règlement des différends sportifs.

Les délais prévus sont uniquement fournis à titre indicatif.

L’utilité de cette liste dépendra de l’efficacité de ABC à recruter des bénévoles pour en faire partie. Ces bénévoles peuvent être toutes personnes ayant une connaissance de base du système sportif canadien et des règlements afférents.

Le terme « Membre » est défini de manière large afin d’inclure les individus membres ainsi que toutes les personnes qui participent aux activités de l’organisme. Il faut également noter que de nombreux organismes nationaux de sport ne comptent pas d’individus membres : par conséquent, le terme défini doit s’appliquer aux participants. Pour déterminer ce qui convient le mieux à votre organisme, examinez vos règlements administratifs afin de vérifier comment ils définissent le terme « membre ». 

La nomination d’un Gestionnaire de dossier est une étape clé de l’établissement d’une politique d’appel juste et équitable. En effet, cet individu sera exempt de relation avec les parties et permettra à ces dernières d’amorcer le processus d’appel interne en toute confiance, sachant que le gestionnaire du dossier n’a aucun parti pris et ne cherche qu’un règlement rapide et juste du différend.


3. Portée de l’appel

	3.1. Tout Membre d’ABC qui est affecté par une décision du conseil d’administration, de tout comité du conseil d’administration ou de tout organisme ou individu ayant le pouvoir délégué de prendre des décisions au nom d’ABC ou de son conseil d’administration, aura le droit d’en appeler de ladite décision, à condition qu’il y ait des motifs d’appel suffisants, tel que prévu à la section 10;

3.2. Sans restreindre la portée de l’article 3.1, la présente politique d’appel ne s’appliquera pas aux décisions liées aux questions suivantes :

a) les infractions relatives au dopage, qui sont traitées en vertu de la Politique canadienne sur le dopage sportif et du Programme canadien antidopage;

b) les règlements techniques d’ABC, tels qu’établis dans (titre du document établissant les règlements qui régissent le sport en question), qui ne peuvent pas faire l’objet d’un appel;

c) les questions disciplinaires se posant lors d’événements organisés par des organismes autres qu’ABC, qui sont traitées conformément aux politiques desdits organismes, à condition qu’ils possèdent une politique d’appel;
d) les infractions d’ordre criminel pour lesquelles l’(les) Appelant(s) recherche(nt) une condamnation criminelle;

e) les questions d’ordre commercial pour lesquelles un autre mécanisme d’appel est déjà prévu en vertu de la loi ou du contrat applicable.


	
	Cette section définit les décisions qui peuvent être portées en appel ainsi que les décisions qui ne peuvent pas faire l’objet d’un appel. Il est préférable de ne pas limiter le type de décisions pouvant faire l’objet d’un appel, afin d’éviter les injustices dues à la survenance d’un cas nouveau qui serait alors automatiquement exclu de la politique d’appel. Par ailleurs, la liste des décisions qui ne peuvent pas faire l’objet d’un appel doit être explicite et précise.

Les décisions pouvant être portées en appel comprennent des questions liées notamment aux aspects suivants : la sélection de l’équipe, l’octroi de brevets, le harcèlement, les mesures disciplinaires, l’admissibilité, l’emploi, les contrats, les commandites, etc. 

Des exemples d’événements pourraient être des Grands Jeux ou des événements organisés par des clubs, des ligues, des associations provinciales et des comités organisateurs, des événements sanctionnés et des événements nationaux dans lesquels ABC peut agir à titre de participant mais pas d’organisateur.


Certaines infractions commises par un Membre d’ABC peuvent être d’ordre criminel. Si l’Appelant recherche une condamnation criminelle, la demande devra être entendue par un tribunal compétent en cette matière et ne pourra donc pas être traitée à l’interne via une politique d’appel. Cependant, il est toujours possible pour un Membre de demander une sanction civile pour une infraction, même si cette dernière peut également être traitée d’un point de vue criminel. En d’autres termes, ce qui est exclu d’une politique d’appel interne dépend du résultat recherché plutôt que de l’infraction elle-même. Si un Membre recherche une condamnation criminelle pour une infraction commise, il/elle devra procéder devant le tribunal compétent en matière criminelle. Si par contre le Membre recherche une sanction dite « civile » (remboursement d’une somme d’argent, congédiement, etc.), pour la même infraction commise, il/elle pourra procéder en vertu d’une politique d’appel interne le permettant.


4. Délais d’appel

	4.1. Les Membres qui veulent en appeler d’une décision auront 15 jours à partir de la date à laquelle ils ont été avisés de la décision pour présenter leur Avis de désaccord au Gestionnaire de dossier.
4.2. Tout Membre qui désire présenter un Avis de désaccord après la fin de la période de 15 jours doit fournir une demande écrite exposant les motifs invoqués pour bénéficier d’une dispense de l’application de l’obligation mentionnée à la sous-section 4.1.

4.3. La décision d’accorder ou de refuser l’exemption telle que mentionnée à la sous-section 4.2 sera à la discrétion du Panel, tel que constitué en vertu de la section 9.
	
	L’appel doit être interjeté dans un délai raisonnable. La principale raison d’imposer une limite de temps pour interjeter un appel est que si trop de temps s’écoule, la question en litige peut perdre son intérêt pratique – autrement dit, il peut être trop tard pour que l’Appelant exerce un recours efficace.

Néanmoins, dans certains cas, l’Appelant a parfois besoin de plus de temps pour décider s’il va interjeter un appel; cela peut être dû à la nature du différend, au fait que les conséquences d’une décision défavorable n’apparaissent seulement qu’après un certain temps ou à l’absence prolongée de l’Appelant.


Procédure
                                   Section                                                          Commentaires
5. Avis de désaccord et discussion
	5.1. Les Membres qui veulent en appeler d’une décision d’ABC les affectant doivent initier le processus d’appel en déposant un  Avis de désaccord (voir l’annexe B) auprès du Gestionnaire de dossier. Le processus d’appel ne peut débuter avant que l’avis susmentionné ait été déposé. Le formulaire d’Avis de désaccord doit faire état du(des) nom(s) de(s) l’Appelant(s), de ses(leurs) coordonnées, du(des) nom(s) du(des) Répondant(s), de la décision portée en appel, du recours exercé et, le cas échéant, de la demande d’exemption du délai d’appel.
5.2. Dès réception de l’Avis de désaccord, le Gestionnaire de dossier discutera des faits en cause avec l’(les) Appelant(s) et, sans délai supplémentaire,  en avisera par écrit le(s) Répondant(s) et lui(leur) fera parvenir une copie de l’Avis de désaccord.
5.3. Avant d’aller plus loin, le Gestionnaire de dossier s’assurera que l’(les) Appelant(s) et le(s) Répondant(s) ont tenté de régler leur différend par voie de conciliation en ayant recours à tous les moyens possibles en l’espèce. Si cette tentative échoue, le Gestionnaire de dossier doit en être informé dans un délai de cinq jours après réception de l’Avis de désaccord. Il est attendu que la plupart des litiges seront réglés à cette étape.
	
	Les conflits naissent souvent d’une interprétation erronée des faits ou d’un manque de communication entre les parties. Une procédure d’appel interne utile et efficace devrait prévoir une ou plusieurs étapes afin de permettre aux parties de discuter du différend qui les oppose, si cela est possible. Il est très important que tous les efforts soient consentis pour régler le différend par voie de conciliation entre les parties.


Le Gestionnaire de dossier encouragera les parties à régler leur différend à l’aide de discussions.


6. Facilitation

	6.1 Le Gestionnaire de dossier amorcera un processus de médiation au cours duquel il tentera, en collaboration avec les parties,  de les aider à régler leur différend, ensemble ou séparément, selon les circonstances.
6.2 Si l’(les) Appelant(s) ou le(s) Répondant(s) est(sont) en mesure de démontrer la nécessité d’accélérer le processus, le Gestionnaire de dossier évaluera la possibilité de faire procéder le dossier par voie d’appel formel sans délai.
	
	Si les parties sont incapables de résoudre le problème par voie de conciliation grâce à des discussions, le Gestionnaire de dossier les rencontrera, ensemble ou séparément, afin de les aider à trouver une solution acceptable pour les deux parties.


7.  Appel formel et déclaration écrite
	7.1 Si la tentative de résolution du différend par des moyens informels échoue, le Gestionnaire de dossier avisera l’(les) Appelant(s) qu’il(s)/elle(s) doi(ven)t déposer un Formulaire d’appel (voir l’annexe C).

7.2 Le Formulaire d’appel doit être présenté au Gestionnaire de dossier dans un délai de trois jours ouvrables à partir de la réception de l’avis mentionné à la sous-section 7.1.

7.3 Le Formulaire d’appel indiquera :

a) les motifs de l’appel;

b) un résumé des preuves qui appuient les motifs;

c) une liste des témoins qui seront appelés à l’audition et un résumé des preuves que ces témoins fourniront;

d) la présence éventuelle de représentants.
7.4 Dès réception du Formulaire d’appel, le Gestionnaire de dossier doit fournir une copie dudit formulaire au(x) Répondant(s) dans un délai de deux jours ouvrables et demander une Déclaration écrite (voir l’annexe D) de la part du(des) Répondant(s) où ce(s) dernier(s) justifiera(ont) brièvement la décision ou la pratique portée en appel. La Déclaration écrite comprendra :

a) un résumé des preuves à l’appui de l’argumentation du(des) Répondant(s);

b) une liste des témoins qui seront appelés à l’audition et un résumé des preuves que ces témoins fourniront;

c) la présence éventuelle de représentants. 

7.5 La Déclaration écrite doit être envoyée au Gestionnaire de dossier dans un délai de cinq jours ouvrables à partir de la date de la réception de la demande du Gestionnaire de dossier ou après une période plus longue précisée par le Gestionnaire de dossier.

7.6 Le Gestionnaire de dossier doit faire parvenir une copie de la Déclaration écrite à(aux) l’Appelant(s) dès sa réception.
7.7 Si le(s) Répondant(s) refuse(nt) de soumettre sa(leur) Déclaration écrite dans les délais prescrits à la sous-section 7.5, le Gestionnaire de dossier procédera à l’établissement du Panel sans délai supplémentaire et en avisera les parties.
	
	Dans certains cas, il est possible que les discussions et rencontres entre les parties ne portent pas fruit. Dans ces cas, l’Appelant peut déposer un Formulaire d’appel formel auprès du Gestionnaire de dossier et le Répondant devra alors soumettre sa Déclaration écrite. 

Ces formulaires doivent comporter le plus d’informations possible car ce sont eux qui serviront de base d’analyse du dossier par le Panel. 

De plus, sauf dans les cas d’exception, ces documents comporteront l’ensemble des arguments et informations qui pourront être mis en preuve par les parties. Ces dernières ont donc intérêt à les compléter avec le plus grand soin et, surtout, à ne pas tenter de cacher certaines informations pour prendre l’autre partie au dépourvu lors de l’audition du dossier par le Panel.

L’importance de la transparence du processus d’appel répond à l’objectif premier d’une politique d’appel interne tel que décrit au préambule : s’assurer que les différends soient réglés rapidement et le plus équitablement possible entre les parties.

La partie défenderesse pourrait parfois être tentée de paralyser la procédure d’appel en ne répondant pas à une demande qui lui est adressée. Pour qu’une politique d’appel soit efficace, il faut s’assurer qu’elle soit respectée par les parties ou, du moins, qu’elle ne puisse pas être rendue inutile du seul fait qu’une des parties décide de ne pas la respecter. C’est pourquoi il est important de prévoir une procédure particulière dans l’éventualité où une des parties refusait d’agir dans les délais prescrits.


Note importante
	L’étape appelée « Examen initial de l’appel » peut se faire à différents moments du processus d’appel interne. Le présent exemple vous propose deux options : la première est représentée par la section 8 ci-dessous et la deuxième option est prévue à la section 11. N’oubliez pas de faire un choix entre la section 8 et la section 11 car l’omission d’un tel choix mènerait à une confusion certaine.


Option 1
8. Examen initial de l’appel
	8.1 Dans un délai de deux jours ouvrables après la réception des documents relatifs à la demande d’appel, le Gestionnaire de dossier décidera s’il existe des motifs d’appel pertinents, tel que mentionnés à la sous-section 10.1.

8.2 Les déclarations faites par l’(les) Appelant(s) dans le Formulaire d’appel doivent être présumées vraies, sauf si lesdites déclarations sont, à la connaissance du Gestionnaire de dossier, manifestement erronées.

8.3 Si l’appel est rejeté en raison de motifs insuffisants, l’(les) Appelant(s) et le(s) Répondant(s) seront avisés sans délai et par écrit des raisons de cette décision.
8.4 Si l’(les) Appelant(s) estime(nt) que le Gestionnaire de dossier a commis une erreur en lui(leur) refusant le droit d’en appeler d’une décision, la question peut être soumise à l’Arbitrage ou à la Médiation conformément au Code canadien de règlement des différends sportifs, tel que modifié de temps à autre.  
	
	Tous les appels interjetés ne présentent pas nécessairement des motifs suffisants et, par conséquent, tous les appels ne  devraient pas être automatiquement accueillis. Toutefois, le Gestionnaire de dossier doit prendre cette première décision avec beaucoup de précaution – lors de l’examen des motifs d’appel, il arrive parfois que l’on rejette un appel parce qu’il ne semble pas y avoir de motif. Cela diffère grandement d’un appel dont les motifs ne sont pas satisfaisants. Le Gestionnaire de dossier doit mûrir cette décision, faire preuve de prudence et accueillir l’appel s’il n’est pas possible de déterminer avec certitude s’il y a des motifs suffisants.

L’expérience passée a démontré que très peu de demande d’appel ont été rejetées à cette étape des procédures, pour les raisons exposées au paragraphe précédent. C’est pourquoi cette étape préliminaire d’analyse du dossier est optionnelle et peut facilement être accomplie ultérieurement par le Panel, à titre de question préliminaire (voir option 2 à la section 11, p. 22) 
Par ailleurs, certaines organisations peuvent craindre les demandes frivoles et non fondées et vouloir éviter de devoir mettre en place le Panel inutilement, car l’étape de l’établissement du Panel peut s’avérer parfois compliquée en l’absence d’une Liste de Bénévoles pour y siéger. C’est pourquoi nous proposons l’option 1 qui, quoiqu’elle mène rarement à un rejet des procédures, peut permettre à une organisation d’éviter l’étape de l’établissement du Panel dans la rare éventualité où la demande d’appel est manifestement frivole ou mal fondée.


9. Panel

	9.1. Dans un délai de dix jours suivant la réception du Formulaire d’appel, le Gestionnaire de dossier procédera à l’établissement du Panel selon les étapes suivantes :

a) le Panel comprendra trois personnes choisies parmi les noms figurant sur la Liste de Bénévoles;

b) le Panel comprendra une personne nommée par l’(les) Appelant(s), une personne nommée par le(s) Répondant(s) et une troisième personne nommée par les individus choisis par l’(les) Appelant(s) et le(s) Répondant(s) qui agira à titre de président du Panel. S’il y a désaccord entre les deux premiers individus au sujet de la nomination du président, ce dernier sera choisi par le Gestionnaire de dossier;
c) si le(s) Répondant(s) ne dépose(nt) pas de Déclaration écrite  tel que prévu à la sous-section 7.7, le Panel comprendra une personne nommée par l’(les) Appelant(s), une personne nommée par le Gestionnaire de dossier (au nom du(des) Répondant(s)) et une troisième personne nommée par les individus choisis par l’(les) Appelant(s) et le Gestionnaire de dossier qui agira à titre de président du Panel. S’il y a désaccord entre les deux premiers individus au sujet de la nomination du président, ce dernier sera choisi par le Gestionnaire de dossier  

9.2 Les trois membres du Panel doivent être nommés conformément aux conditions suivantes :

a) ils ne doivent pas avoir de lien important avec les parties visées;

b) ils ne doivent avoir participé d’aucune manière à la décision portée en appel;

c) ils doivent être sans préjugés et exempts de conflit d’intérêt réel ou potentiel. Le fait d’être un « pair » d’un Appelant ou d’un Répondant ne constitue pas en soi un préjugé ou un conflit d’intérêt.
9.3 Dès leur nomination, les membres du Panel recevront une copie de l’Avis de désaccord, du Formulaire d’appel et de la Déclaration écrite.
	
	Il est préférable que les appels soient instruits par un groupe de trois personnes. Lorsque plusieurs personnes tentent de résoudre un différend, elles prennent habituellement une décision plus éclairée et mieux motivée.

Afin de respecter le principe d’impartialité du Panel, il est important que les membres soient nommés par les parties ou par des tiers indépendants. En permettant que chacune des parties nomme un membre du Panel et que ces deux membres choisissent le président du Panel, la règle d’impartialité se trouve respectée.
Toute personne peut siéger sur le Panel – il n’est pas nécessaire qu’elle soit membre d’ABC ou qu’elle ait un lien avec le sport. Beaucoup d’organismes essaient d’intégrer un membre « pair » au sein du Panel; c’est une bonne idée mais l’expérience a démontré que les athlètes hésitent à juger d’autres athlètes. Lors de l’établissement du Panel, l’organisme devrait surtout se préoccuper de réunir des personnes réfléchies, indépendantes et justes. Il est aussi recommandé de demander à un avocat, ou à tout le moins à une personne compétente en matière légale, de siéger sur le Panel à titre de président.


10. Motifs d’appel

	10.1. Un appel ne peut être instruit que s’il existe des motifs d’appel suffisants. Les motifs suffisants comprennent notamment, sans y être limité, les actions suivantes de la part du(des) Répondant(s) :

a) prendre une décision sans avoir l’autorité ou la compétence nécessaire, tel qu’établie dans les statuts régissant l’organisme;
b) ne pas respecter les procédures présentées dans les règlements administratifs ou les politiques reconnues d’ABC;
c) prendre une décision influencée par un préjugé, un préjugé étant défini comme un manque d’objectivité faisant en sorte  que la personne qui prend la décision est incapable de tenir compte d’autres points de vue, qu’elle prend la décision en se fondant  ou en étant exagérément influencé par  des facteurs qui ne s’appliquent pas au fond de la décision;
d) exercer un pouvoir discrétionnaire dans un but illégitime;
e) prendre une décision nettement déraisonnable ou injuste.
	
	Les appels n’ont pas pour objet de se prononcer à nouveau sur une question ayant déjà été analysée. Ils visent à corriger une erreur commise lors de la prise d’une décision. Une politique d’appel a comme objectif d’assurer que les décideurs prennent seulement des décisions qui relèvent de leur compétence, qu’ils ne fassent pas preuve de subjectivité et qu’ils prennent des décisions justes et conformes aux politiques et aux procédures de l’organisme. Un Appelant ne peut pas contester une décision uniquement parce qu’elle lui est défavorable. 

Le fait de permettre à un Appelant de porter une décision en appel sur son bien-fondé parce qu’il est en désaccord avec le résultat ne rend pas service au processus et aux personnes qui ont pris la première décision. Si toute décision peut être portée en appel, pourquoi les décideurs consacreraient-ils leur temps et leur énergie à rendre des décisions sérieuses, réfléchies et justes?


Option 2
11. Examen initial de l’appel
	11.1 Dans un délai de deux jours ouvrables après la réception des documents relatifs à la demande d’appel, le Panel décidera s’il existe des motifs d’appel pertinents, tel que susmentionnés à la sous-section 10.1.

11.2 Les déclarations faites par l’(les) Appelant(s) dans le Formulaire d’appel doivent être présumées vraies, sauf si lesdites déclarations sont, à la connaissance d’un ou de plusieurs membres du Panel, manifestement erronées.

11.3 Si l’appel est rejeté en raison de motifs insuffisants, l’(les) Appelant(s) et le(s) Répondant(s) seront avisés sans délai et par écrit des raisons de cette décision.
11.4 Si l’(les) Appelant(s) estime(nt) que le Panel a commis une erreur en lui(leur) refusant le droit d’en appeler d’une décision, la question peut être soumise à l’Arbitrage ou à la Médiation conformément au Code canadien de règlement des différends sportifs, tel que modifié de temps à autre.  
	
	Tous les appels interjetés ne présentent pas nécessairement des motifs suffisants et, par conséquent, tous les appels ne  devraient pas être automatiquement accueillis. Toutefois, le Panel doit prendre cette première décision avec beaucoup de précaution – lors de l’examen des motifs d’appel, il arrive parfois que l’on rejette un appel parce qu’il ne semble pas y avoir de motif. Cela diffère grandement d’un appel dont les motifs ne sont pas satisfaisants. Le Panel doit mûrir cette décision, faire preuve de prudence et accueillir l’appel s’il n’est pas possible de déterminer avec certitude s’il y a des motifs suffisants.

L’expérience passée a démontré que très peu de demande d’appel ont été rejetées à cette étape des procédures, pour les raisons exposées au paragraphe précédent. C’est pourquoi cette étape préliminaire d’analyse du dossier peut facilement être accomplie avant (voir option 1 à la section 8 ci-haut, p. 20) ou après l’établissement du Panel, à titre de question préliminaire (option 2).


12.  Conférence préparatoire
	12.1 Dans un délai de sept jours après la réception du Formulaire d’appel et de la Déclaration écrite, le Panel tiendra une conférence préparatoire afin d’examiner les diverses questions préliminaires, notamment:

a) la date et le lieu de l’audition;

b) l’échéancier relatif à la remise des documents;

c) la forme que prendra l’appel (soumissions écrites, présentations orales ou combinaison des deux);

d) la clarification des points en litige;

e) la clarification des preuves qui seront présentées au Panel;

f) l’ordre et les étapes de l’audition;

g) toute question de procédure;

h) la clarification des conclusions recherchées;

i) toute autre question pouvant contribuer à accélérer la procédure d’appel.

12.2 La conférence préparatoire peut être tenue dans le cadre d’une conférence téléphonique ou en présence des participants, selon les circonstances : cette décision est à la seule discrétion du président et ne peut pas être portée en appel. 

12.3 Les participants à la conférence préparatoire sont l’(les) Appelant(s), le(s) Répondant(s), leurs représentants, le cas échéant,  le Gestionnaire de dossier et les membres du Panel.

12.4 Le président et le Gestionnaire de dossier doivent organiser la conférence préparatoire et en fixer la date et le lieu précis de concert avec les participants.

12.5 Le Panel peut déléguer à son président le pouvoir de traiter des questions préliminaires.
12.6 Le Gestionnaire de dossier doit agir à titre de secrétaire de la conférence préparatoire et confirmer par écrit à(aux) l’Appelant(s) et au(x) Répondant(s) la procédure d’appel établie lors de la conférence préparatoire dans un délai de deux jours ouvrables après la fin de ladite conférence et la réception de la confirmation écrite approuvée par le Panel.
	
	La conférence préparatoire est un outil très efficace car elle donne aux parties une dernière chance de communiquer avant la tenue de l’audition. Même si cette communication n’entraîne pas la résolution du différend, elle permet tout de même de gagner du temps et d’épargner des efforts en vue de l’audition. Les réunions préparatoires n’abordent pas le fond du différend mais elles aident à clarifier les points en litige. Elles permettent aussi de régler les questions liées à la procédure, à l’administration et à la logistique avant la tenue de l’audition au cours de laquelle on s’attardera au fond du différend.


Les réunions préparatoires sont habituellement tenues par téléphone pour des raisons de simplicité et d’efficacité; elles peuvent également être dirigées exclusivement par le président si cela convient au Panel.


13. Procédure d’appel
	13.1 Le Panel doit régir l’audition en utilisant la procédure qu’il juge pertinente, pour autant que les lignes directrices suivantes soient respectées :

a) l’appel doit être instruit le plus rapidement possible, selon la nature de l’appel et les circonstances de l’espèce;

b) les trois membres du Panel doivent siéger à l’appel mais une décision pourra être prise à la  majorité des membres;

c) toutes les parties doivent avoir le droit d’être représentées lors de l’audition;

d) des copies de tous les documents écrits que les parties désirent soumettre au Panel doivent être remises au Panel et à toutes les parties, conformément aux échéanciers fixés lors de la conférence préliminaire ou par le Panel;

e) l’appel peut procéder par voie de soumissions écrites si toutes les parties y consentent;

f) si la décision du Panel peut affecter une tierce partie et que ladite partie pourrait elle-même interjeter appel en vertu de la présente politique, ladite partie deviendra une des parties visées par l’appel en question et sera liée par la décision rendue;

g) le Panel peut exiger que d’autres personnes ou parties participent à l’appel;

h) par souci de rapidité et de réduction des coûts, il est recommandé de tenir l’audition par voie de soumissions écrites, de conférence téléphonique ou de vidéoconférence, en prenant les mesures de protection jugées nécessaires par le Panel pour veiller aux intérêts des parties;

i) sauf convention contraire entre les parties, les membres du Panel ne doivent pas communiquer avec les parties, si ce n’est en présence de toutes les parties ou en faisant parvenir une copie de la communication aux parties absentes. 
	
	En vertu du présent modèle, le Panel décide de sa propre procédure. Bien que certaines lignes directrices préétablies doivent être respectées, le Panel a la responsabilité d’assurer que l’appel se déroule de manière juste. Le fait de conférer ce pouvoir au Panel permet d’instruire les appels avec souplesse, dans une vaste gamme de situations qui ne peuvent pas toutes être anticipées.

Certains des éléments clés figurant dans les lignes directrices sont les suivants :

- Bien qu’une décision unanime soit préférable, il est possible d’en venir à une décision majoritaire;
- L’appel peut concerner des parties affectées (à titre d’exemples, lors de  différends ayant trait à des questions de sélection). Lorsque c’est le cas, la partie affectée est amenée à intervenir dans la procédure et elle est liée par la décision du Panel; 

- Les parties peuvent être accompagnées d’un conseiller, y compris d’un conseiller juridique. En vertu des lois canadiennes, le droit à la représentation  ne peut être refusé à une personne (il est à noter que le droit d’être représenté par un conseiller ne comprend pas le droit de faire payer les honoraires du conseiller par une autre personne!);

- Les mineurs doivent être accompagnés d’une personne majeure digne de confiance (il n’est pas nécessaire qu’il s’agisse d’un parent ou d’un tuteur. Cet adulte pourrait être un entraîneur, par exemple).


14. Procédure pour un appel par voie de soumissions écrites 
	14.1. Lorsque le Panel décide que l’appel se déroulera par voie de soumissions écrites, il détermine les procédures  jugées appropriées pour les fins de l’appel, pour autant que :

a) toutes les parties bénéficient d’une possibilité raisonnable de présenter leurs observations écrites au Panel, d’examiner les observations écrites des autres parties et de fournir une réplique et un exposé écrits;

b) les principes et échéanciers pertinents établis lors de la conférence préparatoire (section 12) soient respectés.
	
	La présente section permet au Panel d’établir la procédure pour une audition par voie de soumissions écrites. Les auditions par voie de soumissions écrites conviennent à certaines situations, notamment lorsqu’un différend concerne l’interprétation de questions techniques. Elles sont moins appropriées lorsque le résultat de l’appel peut reposer sur la crédibilité d’un individu. Le choix de la forme que prendra l’appel revient au Panel, qui prendra cette décision en compagnie des parties lors de la conférence préparatoire.


15. Preuves dont on peut tenir compte
	15.1 Règle générale, le Panel ne tiendra compte que des preuves présentées à la partie qui a pris la première décision. À son appréciation, le Panel peut entendre de nouvelles preuves pertinentes qui n’étaient pas disponibles lorsque la première décision a été prise ;

15.2 À moins que l’une des parties puisse prouver qu’elle n’aurait absolument pas pu être au courant d’un fait ou d’un argument au moment de la présentation de son Formulaire d’appel ou de sa Déclaration écrite, le Panel n’acceptera aucun autre argument ou information de la part de l’(les) Appelant(s) ou du(des) Répondant(s) après la conférence préparatoire, à l’exception des observations verbales des témoins lors de l’audition ;

15.3 Le Panel déterminera si un élément de preuve supplémentaire doit être admis ou écarté après la tenue de la conférence préparatoire. 
15.4 Si l’une des parties estime que le Panel a commis une erreur en admettant ou en écartant un élément de preuve supplémentaire tel que prévu à la sous-section 15.3, la question peut être portée en appel par voie d’arbitrage ou de Médiation conformément au Code canadien de règlement des différends sportifs, tel que modifié de temps à autre.  
	
	


16. Décision sur l’appel
	16.1 Dans un délai de cinq jours ouvrables après la fin de l’audition, le Panel présentera sa décision écrite motivée. Dans le cadre de la prise de décision, le Panel n’aura pas un pouvoir supérieur à celui de la partie ayant rendu la première décision. Le Panel peut décider :

a) de rejeter l’appel et de confirmer la décision portée en appel;

b) de confirmer l’appel et de renvoyer l’affaire à la partie qui a pris la première décision afin qu’elle prenne une nouvelle décision;

c) de confirmer l’appel et de modifier la décision s’il découvre qu’une erreur a été commise et que ladite erreur ne peut pas être corrigée par la partie qui a pris la première décision en raison d’un manque de clarté de la procédure, d’un manque de temps ou d’un manque d’objectivité; 

d) d’établir de quelle façon les dépens relatifs à l’appel, abstraction faite des frais de représentation et débours judiciaires engagés par les parties, seront accordés, le cas échéant. Lors de l’attribution des dépens, le Panel doit tenir compte du résultat de la procédure, de la conduite des parties et de leurs ressources financières respectives.

16.2 Une copie de la décision sera fournie à toutes les parties ainsi qu’au Gestionnaire de dossier.

16.3 Dans des situations exceptionnelles, le Panel peut rendre une décision oralement ou sommairement par écrit, pour autant que la décision écrite motivée soit rendue dans les délais prévus à la sous-section 16.1.
	
	Le Panel  ne doit pas avoir un pouvoir supérieur à celui de la partie qui a pris la première décision. Le Panel  ne peut pas modifier une politique, réécrire des critères de sélection ou intégrer de nouvelles clauses à un contrat.

Parallèlement à la décision, le Panel peut également accorder des dépens. Cela devrait toutefois être entrepris après mûre réflexion, et seulement lorsqu’une des parties a fait preuve d’une attitude indûment récalcitrante, vexatoire, futile ou frauduleuse.

La présente section permet au Panel de rendre sa décision rapidement. Il est parfois nécessaire d’agir ainsi lorsque le Panel ne bénéficie que de quelques heures pour prendre sa décision (c’est fréquemment le cas lors de différends concernant des questions de sélection). La décision motivée doit tout de même être présentée à la suite d’une décision rendue oralement ou sommairement.


17. Modification de l’échéancier
	17.1. Si les circonstances du différend sont telles que la présente politique ne permet pas un appel dans les délais prescrits ou si les circonstances du différend sont telles que l’appel ne peut être achevé dans les délais prescrits par la présente politique, le Panel peut exiger que l’échéancier soit modifié.
	
	Le vaste pouvoir du Panel s’applique à l’abrègement ou à l’extension des délais afin de satisfaire aux circonstances de l’appel.


18. Arbitrage et médiation
	18.1 Tout conflit ou différend doit d’abord faire l’objet d’un appel en vertu du processus d’appel décrit dans la présente politique.

18.2 Toute décision finale prise par le Panel et pouvant entraîner des conséquences irréversibles pour l’une des parties au litige  peut être référée au secrétariat du Centre de règlement des différends sportifs du Canada ou à son successeur, qui résoudra définitivement le différend conformément au Code canadien de règlement des différends sportifs, tel que modifié de temps à autre.

18.3 Si une question est soumise à l’Arbitrage ou à la Médiation, toutes les parties visées par le premier appel seront des parties de cet Arbitrage ou de cette Médiation.
18.4 La sentence rendue par le secrétariat du Centre de règlement des différends sportifs du Canada ou son successeur sera définitive et liera toutes les parties.
	
	Tout différend entre des parties doit être traité conformément à la politique d’appel interne et être résolu par la décision du Panel. Cependant, suite au déroulement du processus interne, il est possible qu’une des parties  soit insatisfaite de la décision rendue. Dans un tel cas, ladite partie a le droit de porter cette décision en appel par l’intermédiaire d’un mécanisme interne, à savoir la procédure du secrétariat du Centre de règlement des différends sportifs du Canada.


La décision rendue par ce panel ou arbitre indépendant sera alors définitive et liera toutes les parties.


Annexe A – Tableau des délais
	Étape
	Section
	Délai (jours) à compter de l’étape précédente
	Jours depuis la connaissance de la décision contestée

	I. Décision contestée
	
	
	1

	II. Dépôt de l’Avis de désaccord
	4
	15
	16

	III. Discussion entre les parties
	5
	5
	21

	IV. Médiation
	6
	Non défini
	Non défini

	V. Avis au Gestionnaire de dossier que le processus de médiation a échoué
	7.1
	Non défini
	Non défini

	VI. Dépôt du Formulaire d’appel
	7.2
	3
	24

	VII. Remise du Formulaire d’appel au(x) Répondant(s)
	7.4
	2
	26

	VIII. Réponse
	7.5
	5
	31

	Option 1
	
	
	

	IX. Examen initial de la demande
	8
	2
	33

	X. Établissement du Panel
	9
	10
	43

	Option 2
	
	
	

	XI. Établissement du Panel
	9
	10
	41

	XII. Examen initial de la demande
	11
	2
	43

	Suite
	
	
	

	XIII. Conférence préparatoire
	12
	7
	50

	XIV. Confirmation écrite des décisions prises lors de la conférence préparatoire
	12.6
	2
	52

	XV. Audition
	14
	Tel que déterminé lors de la conférence préparatoire
	Non défini

	XVI. Décision
	16
	5
	60


Annexe B – Avis de désaccord
	Date:
	______-_____-________
    JJ           MM         AAAA


	Appelant
	

	Nom de l’Appelant :
	

	Âge de l’Appelant :
	

	Adresse de l’Appelant :
	

	Numéros de téléphone de l’Appelant :
	Domicile :
(_____) _____-__________

Travail :
(_____) _____-__________

Autre :
(_____) _____-__________



	Numéro de télécopieur de l’Appelant :
	
(_____) _____-__________



	Adresse de courriel de l’Appelant :
	

	Décision
	

	Quelle est la décision ou la pratique que vous voulez porter en appel?
	

	Pourquoi estimez-vous que la décision est erronée ou injuste?
	

	Quand la décision a-t-elle été prise?
	______-_____-________
    JJ           MM         AAAA


	Répondant
	

	Qui a pris la décision?
	

	Recours
	

	Quelle mesure ou décision désirez-vous qu’ABC prenne pour redresser la situation?
	

	Dispense lorsque la demande est faite hors-délai
	

	Si la décision a été prise il y a plus de 15 jours, pour quelles raisons n’avez-vous par présenté le présent Avis de désaccord dans le délai de 15 jours prévu dans la politique d’appel d’ABC (section 4)?
	


Annexe C – Appel formel
	Date:


	______-_____-________
    JJ           MM         AAAA

	Nom de l’Appelant :
	

	Représentant
	

	Nom et coordonnées du représentant, s’il y a lieu (y compris les numéros de téléphone) :
	Domicile :
(_____) _____-__________

Travail :
(_____) _____-__________

Télécopieur :
(_____) _____-__________

Courriel :





	Motifs
	

	· Motifs de l’appel (arguments);


et
· sommaire de la preuve à l’appui des motifs (documents, photos, réglementation et règlements administratifs, preuves audiovisuelles,  etc.) :
	

	Témoins
	

	· Liste des témoins qui seront appelés à l’audition;

· coordonnées de ces témoins (y compris les numéros de téléphone);

et

· sommaire de la preuve que ces témoins fourniront.
	Témoin No 1:

Nom:



Coordonnées:



Sommaire de la preuve:

Témoin No 2:

Nom:



Coordonnées:



Sommaire de la preuve:

Témoin No 3:

Nom:



Coordonnées:



Sommaire de la preuve:






Annexe D – Déclaration écrite
	Date:
	______-_____-________
    JJ           MM         AAAA

	Répondant
	

	Nom du Répondant :
	

	Adresse du Répondant :
	

	Numéros de téléphone du Répondant :
	Domicile :
(_____) _____-__________

Travail :
(_____) _____-__________

Autre :
(_____) _____-__________



	Numéro de télécopieur du Répondant :
	
(_____) _____-__________



	Adresse de courriel du Répondant :
	

	Représentant
	

	Nom et coordonnées du représentant, s’il y a lieu (y compris les numéros de téléphone) :
	Domicile :
(_____) _____-__________

Travail :
(_____) _____-__________

Télécopieur :
(_____) _____-__________

Courriel :





	Justification
	

	· Justification de la décision ou de la pratique portée en appel (raisons);


et
· sommaire de la preuve à l’appui de la justification (documents, photos, réglementation et règlements administratifs, preuves audiovisuelles, etc.)
	



	Témoins
	

	· Liste des témoins qui seront appelés à l’audition;

· coordonnées de ces témoins (y compris les numéros de téléphone);


et
· sommaire de la preuve que ces témoins fourniront.
	Témoin No 1 :

Nom:



Coordonnées:



Sommaire de la preuve:

Témoin No 2 :

Nom:



Coordonnées:



Sommaire de la preuve:

Témoin No 3 :

Nom:



Coordonnées:



Sommaire de la preuve:






Modèle de politique d’appel dite « simplifiée »
Avertissement : il s’agit d’un exemple de politique d’appel. Il constitue un modèle général qui peut convenir à votre organisme. Toutefois, le scénario le plus probable est le suivant : vous devrez examiner ce modèle, l’étudier et le comprendre, puis l’adapter aux besoins et aux caractéristiques propres à votre organisme.

Notez bien que si vous mettez une telle politique d’appel sur pied, vous devrez vous y conformer. Si vous n’assurez pas l’observation de votre politique ou si cette dernière ne donne pas les résultats escomptés, vous aurez de graves problèmes et vous devrez peut-être utiliser une autre méthode pour statuer sur les appels.

Dispositions générales
Section                                          Commentaires
19. Préambule
	ABC reconnaît le droit de tout Membre d’en appeler des décisions d’ABC et offre par les présentes un processus valable de règlement des différends qui, le cas échéant, peuvent naître à la suite desdites décisions d’ABC.

L’objectif de la présente politique d’appel est de permettre que les différends pouvant survenir entre les Membres d’ABC puissent être réglés équitablement, rapidement et à moindre coût au sein d’ABC, évitant ainsi d’avoir recours à des procédures ou à des instances judiciaires officielles.
	
	Il est important de rappeler le droit de toute partie d’en appeler d’une décision qu’elle juge injuste.  



Il est également important de rappeler l’objectif d’une politique d’appel interne : que tout différend soit traité équitablement entre les parties, rapidement et à moindre coût.


20. Définitions
	Appelant : désigne le Membre qui en appelle d’une décision d’ABC;

Arbitrage : désigne le processus d’arbitrage prévu au Code canadien de règlement des différends sportifs, tel que modifié de temps à autre;

Déclaration écrite : désigne la réponse présentée par le(s) Répondant(s) figurant à l’annexe C ;
Formulaire d’appel : désigne la demande présentée par l’(les) Appelant(s) figurant à l’annexe B;

Jours : s’applique au nombre total de jours, y compris les fins de semaine et les congés;

Jours ouvrables : s’applique au nombre total de jours, à l’exception des fins de semaine et des congés;

Médiation : désigne le processus de médiation prévu au Code canadien de règlement des différends sportifs, tel que modifié de temps à autre;

Membre : désigne toutes les catégories de membres d’ABC ainsi que toutes les personnes participant aux activités d’ABC ou employées par ABC, y compris mais de façon non limitative, les athlètes, les entraîneurs, les officiels, les bénévoles, les directeurs, les cadres, les gérants d’équipe, les capitaines d’équipe, le personnel médical et paramédical, les administrateurs, les organismes provinciaux de sport et les employés, y compris le personnel engagé à contrat;

Officiel : désigne le responsable du cas. Il(Elle) doit être une personne qui n’est pas associée à la décision portée en appel;

Panel : désigne le comité d’appel mis sur pied selon les modalités énoncées à la section 8;

Répondant : désigne l’organisme, la personne ou les individus dont la décision est portée en appel.
	
	La politique d’appel doit faire une distinction entre le processus d’appel interne et les processus d’arbitrage et de médiation prévus au Code canadien de règlement des différends sportifs.

Le terme « Membre » est défini de manière large afin d’inclure les individus-membres ainsi que toutes les personnes qui participent aux activités de l’organisme. Il faut également noter que de nombreux organismes nationaux de sport ne comptent pas d’individu- membres : par conséquent, le terme défini doit s’appliquer aux participants. Pour déterminer ce qui convient le mieux à votre organisme, examinez vos règlements administratifs afin de vérifier comment ils définissent le terme « membre ». 

L’Officiel est la personne qui aura la responsabilité de gérer le cas. Il recevra les documents fournis par les parties, fera parvenir ces documents aux autres parties, communiquera avec les parties pour planifier la tenue de la conférence préparatoire, etc. D’un point de vue idéal, l’Officiel est une tierce partie qui n’a aucun lien avec ABC. Cependant, certains organismes ne possèdent pas les ressources humaines ou financières nécessaires pour faire appel à une tierce partie qui agira à titre de responsable du cas. Dans de telles circonstances, l’Officiel pourrait être un membre d’ABC (à titre d’exemple : directeur administratif, vice-président à l’administration, président, etc.). Quoi qu’il en soit, l’Officiel ne devrait pas être quelqu’un qui puisse être appelé à témoigner ou à être appelé devant le Panel relativement  au différend qu’il gère.  


21. Portée de l’appel
	3.1 Tout Membre d’ABC qui est affecté par une décision du conseil d’administration, de tout comité du conseil d’administration ou de tout organisme ou individu ayant le pouvoir délégué de prendre des décisions au nom d’ABC ou de son conseil d’administration, aura le droit d’en appeler de ladite décision, à condition qu’il y ait des motifs d’appel suffisants, tel que prévu à la section 9 ; 

3.2 Sans restreindre la portée de l’article 3.1, la présente politique d’appel ne s’appliquera pas aux décisions liées aux questions suivantes :

a) les infractions relatives au dopage, qui sont traitées en vertu de la Politique canadienne sur le dopage sportif et du Programme canadien antidopage;

b) les règlements techniques d’ABC, tels qu’établis dans (titre du document établissant les règlements qui régissent le sport en question), qui ne peuvent pas faire l’objet d’un appel;

c) les questions disciplinaires se posant lors d’événements organisés par des organismes autres qu’ABC, qui sont traitées conformément aux politiques desdits organismes, à condition qu’ils possèdent une politique d’appel ;

d) les infractions d’ordre criminel pour lesquelles l’(les) Appelant(s) recherchent une condamnation criminelle;
e) les questions d’ordre commercial pour lesquelles un autre mécanisme d’appel est déjà prévu en vertu de la loi ou du contrat applicable.


	
	Cette section définit les décisions qui peuvent être portées en appel ainsi que les décisions qui ne peuvent pas faire l’objet d’un appel. Il est préférable de ne pas limiter le type de décisions pouvant faire l’objet d’un appel, afin d’éviter les injustices dues à un oubli de la part du rédacteur de la politique d’appel ou encore à la survenance d’un cas nouveau qui serait alors automatiquement exclu de la politique d’appel. Par ailleurs, la liste des décisions qui ne peuvent pas faire l’objet d’un appel doit être explicite et précise.

Les décisions pouvant être portées en appel comprennent des questions liées notamment aux aspects suivants: la sélection de l’équipe, l’octroi de brevets, le harcèlement, les mesures disciplinaires, l’admissibilité, l’emploi, les contrats, les commandites, etc. 

Des exemples d’événements pourraient être des Grands Jeux ou des événements organisés par des clubs, des ligues, des associations provinciales et des comités organisateurs, des événements sanctionnés et des événements nationaux dans lesquels ABC peut agir à titre de participant mais pas d’organisateur.

Certaines infractions commises par un Membre d’ABC peuvent être d’ordre criminel. De telles infractions étant légalement considérées «d’ordre  public», elles devront être entendues par un tribunal compétent en cette matière et ne pourront donc pas être traitées à l’interne via une politique d’appel. Cependant, il est toujours possible pour un Membre de demander une sanction civile pour une infraction, même si cette dernière peut également être traitée d’un point de vue criminel. En d’autres termes, ce qui est exclu d’une politique d’appel interne dépend du résultat recherché plutôt que de l’infraction elle-même. Si un Membre recherche une condamnation criminelle pour une infraction commise, il/elle devra procéder devant le tribunal compétent en matière criminelle. Si par contre le Membre recherche une sanction dite « civile » (remboursement d’une somme d’argent, congédiement, etc.), pour la même infraction commise, il/elle pourra procéder en vertu d’une politique d’appel interne le permettant.


22. Délais d’appel
	4.1 Les Membres qui veulent en appeler d’une décision auront 15 jours à partir de la date à laquelle ils ont été avisés de la décision pour présenter leur Formulaire d’appel à l’Officiel.

4.2 Tout Membre qui désire présenter un Formulaire d’appel après la fin de la période de 15 jours doit fournir une demande écrite exposant les motifs invoqués pour bénéficier d’une dispense de l’application de l’obligation mentionnée à la sous-section 4.1.
4.3 La décision d’accepter ou de refuser l’exemption mentionnée à la sous-section 4.2 sera à la discrétion du Panel, tel que constitué en vertu de la section 8.
	
	L’appel doit être interjeté dans un délai raisonnable. La principale raison d’imposer une limite de temps pour interjeter un appel est que si trop de temps s’écoule, la question en litige peut perdre son intérêt pratique – autrement dit, il peut être trop tard pour que l’Appelant exerce un recours efficace.

Néanmoins, dans certains cas, l’Appelant a parfois besoin de plus de temps pour décider s’il va interjeter un appel; cela peut être dû à la nature du différend, au fait que les conséquences d’une décision défavorable n’apparaissent seulement qu’après un certain temps ou à l’absence prolongée de l’Appelant.

Les délais sont uniquement fournis à titre indicatif.


Procédure
Section                                           Commentaires
23. Formulaire d’appel et discussion
	5.1 Les Membres qui veulent en appeler d’une décision d’ABC les affectant doivent initier le processus d’appel en déposant un  Formulaire d’appel (voir l’annexe B) auprès de l’Officiel. La procédure d’appel ne peut débuter avant que le formulaire susmentionné ait été déposé.

5.2 Le Formulaire d’appel doit comprendre :

a) le nom de(des) l’Appelant(s);

b) les coordonnées de(des) l’Appelant(s);

c) le nom du(des) Répondant(s); 

d) la décision portée en appel;

e) les motifs de l’appel; 

f) un résumé des preuves qui appuient les motifs;

g) une liste des témoins qui seront appelés à l’audition et un résumé des preuves que ces témoins fourniront;

h) le recours exercé;

i) la présence éventuelle de représentants;

j) la demande d’exemption du délai d’appel, tel que prévu à la sous-section 4.2, le cas échéant.

5.3 Dès réception du Formulaire d'appel, l’Officiel discutera des faits en cause avec l’(les) Appelant(s) et, sans délai supplémentaire, avisera par écrit le(s) Répondant(s) et lui(leur) fera parvenir une copie du Formulaire d'appel.
5.4 Avant d’aller plus loin, l’Officiel s’assurera que l’(les) Appelant(s) et le(s) Répondant(s) ont tenté de régler leur différend par voie de conciliation en ayant recours à tous les moyens possibles en l’espèce. Si cette tentative échoue, l’Officiel doit en être informé dans un délai de cinq jours après réception du Formulaire d'appel. Il est attendu que la plupart des litiges seront réglés à cette étape.
	
	Les conflits naissent souvent d’une interprétation erronée des faits ou d’un manque de communication entre les parties. Une procédure d’appel interne utile et efficace devrait prévoir une ou plusieurs étapes afin de permettre aux parties de discuter du différend qui les oppose, si cela est possible. Il est très important que tous les efforts soient consentis pour régler le différend par voie de conciliation entre les parties.

L’Officiel encouragera les parties à régler leur différend à l’aide de discussions.


24. Déclaration écrite 
	6.1 Si la tentative de résolution du différend par des moyens informels échoue, l’Officiel demandera une Déclaration écrite (voir l’annexe C) de la part du(des) Répondant(s) où ce(s) dernier(s) justifiera(ont) brièvement la décision ou la pratique portée en appel.

6.2 La Déclaration écrite comprendra :

a) un résumé des preuves à l’appui de l’argumentation du(des) Répondant(s);

b) une liste des témoins qui seront appelés à l’audition et un résumé des preuves que ces témoins fourniront;

c) la présence éventuelle de représentants.

6.3 La Déclaration écrite doit être envoyée à l’Officiel dans un délai de cinq jours ouvrables à partir de la date de la réception de la demande de l’Officiel, ou après une période plus longue précisée par ce dernier.

6.4 L’Officiel doit faire parvenir une copie de la Déclaration écrite à(aux) l’Appelant(s) dès sa réception.
6.5 Si le(s) Répondant(s) refuse(nt) de soumettre la(leur) Déclaration écrite dans les délais prescrits par la sous-section 6.3, l’Officiel procédera à la mise sur pied du Panel sans délai supplémentaire et en avisera les parties.  
	
	La partie défenderesse pourrait parfois être tentée de paralyser la procédure d’appel en ne répondant pas à une demande qui lui est adressée. Pour qu’une politique d’appel soit efficace, il faut s’assurer qu’elle soit respectée par les parties ou, du moins, qu’elle ne puisse pas être rendue inutile du seul fait qu’une des parties ne veuille pas la respecter. C’est pourquoi il est important de prévoir une procédure particulière dans l’éventualité où une des parties refuserait d’agir dans les délais prescrits.  


Note importante
	L’étape appelée «Examen initial de l’appel » peut se faire à différents moments du processus d’appel interne. Le présent exemple vous  propose deux options : la première est représentée par la section 7 ci-dessous et la deuxième option est prévue à la section 10. N’oubliez pas de faire un choix entre la section 7 et la section 10 car l’omission d’un tel choix mènerait à une confusion certaine.


Option 1
25. Examen initial de l’appel
	7.1. Dans un délai de deux jours ouvrables après la réception du Formulaire d’appel, l’Officiel décidera s’il existe des motifs d’appel pertinents, tel que mentionnés à la sous-section 9.1.
7.2. Les déclarations faites par l’(les) Appelant(s) dans le Formulaire d’appel doivent être présumées vraies, sauf si lesdites déclarations sont, à la connaissance de l’Officiel, manifestement erronées.
7.3. Si l’appel est rejeté en raison de motifs insuffisants, l’(les) Appelant(s) et le(s) Répondant(s) seront avisés par écrit sans délai des raisons de cette décision.

7.4. Si l’(les) Appelant(s) estime(nt) que l’Officiel a commis une erreur en refusant le droit d’en appeler d’une décision, la question peut être soumise à l’Arbitrage ou à la Médiation, conformément au Code canadien de règlement des différends sportifs, tel que modifié de temps à autre.  
	
	Tous les appels interjetés ne présentent pas nécessairement des motifs suffisants et, par conséquent, tous les appels ne  devraient pas être automatiquement accueillis. Toutefois, l’Officiel doit prendre cette première décision avec beaucoup de précaution – lors de l’examen des motifs d’appel, il arrive parfois que l’on rejette un appel parce qu’il ne semble pas y avoir de motif. Cela diffère grandement d’un appel dont les motifs ne sont pas satisfaisants. L’Officiel doit mûrir cette décision, faire preuve de prudence et accueillir l’appel s’il n’est pas possible de déterminer avec certitude qu’il y a des motifs suffisants.

L’expérience passée a démontré que très peu de demande d’appel ont été rejetées à cette étape des procédures, pour les raisons exposées au paragraphe précédent. C’est pourquoi cette étape préliminaire d’analyse du dossier est optionnelle et peut facilement être accomplie ultérieurement par le Panel, à titre de question préliminaire (voir option 2 à la section 10, p.43).
Par ailleurs, certaines organisations peuvent craindre les demandes frivoles et non fondées et vouloir éviter de devoir mettre en place le Panel inutilement, car l’étape de l’établissement du Panel peut s’avérer parfois compliquée. C’est pourquoi nous proposons l’option 1 qui, quoiqu’elle mène rarement à un rejet des procédures, peut permettre à une organisation d’éviter l’étape de l’établissement du Panel dans la rare éventualité où la demande d’appel est manifestement frivole ou mal fondée 


26. Panel
	8.1 Dans un délai de dix jours suivant la réception du Formulaire d’appel, l’Officiel procédera à l’établissement du Panel selon les étapes suivantes :

a) le Panel comprendra trois personnes;

b) le Panel comprendra une personne nommée par l’(les) Appelant(s), une personne nommée par le(s) Répondant(s) et une troisième personne nommée par les individus choisis par l’(les) Appelant(s) et le(s) Répondant(s) qui agira à titre de président du Panel. S’il y a désaccord entre les deux premiers individus au sujet de la nomination du président, ce dernier sera choisi par l’Officiel;

c) si le(s) Répondant(s) refuse(nt) de remettre la Déclaration écrite tel que prévu à la sous-section 6.5, le Panel comprendra une personne nommée par l’(les) Appelant(s), une personne nommée par l’Officiel (au nom du(des) Répondant(s)) et une troisième personne nommée par les individus choisis par l’(les) Appelant(s) et le(s) Répondant(s) qui agira à titre de président du Panel; s’il y a désaccord entre les deux premiers individus au sujet de la nomination du président, ce dernier sera choisi par l’Officiel.

8.2 Les trois membres du Panel doivent être nommés conformément aux conditions suivantes :

a) ils ne doivent pas avoir de lien important avec les parties visées;

b) ils ne doivent avoir participé d’aucune manière à la décision portée en appel;

c) ils doivent être sans préjugés et exempts de conflit d’intérêt réels ou potentiels. Le fait d’être un « pair » de l’Appelant ou du Répondant ne constitue pas en soi un préjugé ou un conflit d’intérêt.
8.3 Dès leur nomination, les membres du Panel recevront une copie du Formulaire d’appel et de la Déclaration écrite.
	
	Il est préférable que les appels soient instruits par un groupe de trois personnes. Lorsque plusieurs personnes tentent de résoudre un différend, elles prennent habituellement une décision plus éclairée et mieux motivée.

Afin de respecter le principe d’impartialité du Panel, il est important que les membres soient nommés par les parties ou par des tiers indépendants. En permettant que chacune des parties nomme un membre du Panel et que ces deux membres choisissent le président du Panel, la règle d’impartialité se trouve respectée.

Toute personne peut siéger sur le Panel – il n’est pas nécessaire qu’elle soit membre d’ABC ou qu’elle ait un lien avec le sport. Beaucoup d’organismes essaient d’intégrer un membre « pair » au sein du Panel; c’est une bonne idée mais l’expérience a démontré que les athlètes hésitent à juger d’autres athlètes. Lors de l’établissement du Panel, l’organisme devrait surtout se préoccuper de réunir des personnes réfléchies, indépendantes et justes. Il est aussi recommandé de demander à un avocat, ou à tout le moins à une personne très compétente en matière légale, de siéger sur le Panel à titre de président.


27. Motifs d’appel
	9.1 Un appel ne peut être instruit que s’il existe des motifs d’appel suffisants. Les motifs suffisants comprennent notamment, sans y être limités, les actions suivantes de la part du(des) Répondant(s) :

a) prendre une décision sans avoir l’autorité ou la compétence nécessaire, tel qu’établie dans les statuts régissant l’organisme;

b) ne pas respecter les procédures présentées dans les règlements administratifs ou les politiques reconnues d’ABC;

c) prendre une décision influencée par un préjugé, un préjugé étant défini comme un manque d’objectivité faisant en sorte  que la personne qui prend la décision est incapable de tenir compte d’autres points de vue, qu’elle prend la décision en se fondant  ou en étant exagérément influencée sur des facteurs qui ne s’appliquent pas au mérite de la décision;

d) exercer un pouvoir discrétionnaire dans un but illégitime;
e) prendre une décision nettement déraisonnable ou injuste.
	
	Les appels n’ont pas pour objet de se prononcer à nouveau sur une question ayant déjà été analysée. Ils visent à corriger une erreur commise lors de la prise d’une décision. Une politique d’appel a comme objectif d’assurer que les décideurs prennent seulement des décisions qui relèvent de leur compétence, qu’ils ne fassent pas preuve de subjectivité et qu’ils prennent des décisions justes et conformes aux politiques et aux procédures de l’organisme. Un Appelant ne peut pas contester une décision uniquement parce qu’elle lui est défavorable. 

Le fait de permettre à un Appelant de porter une décision en appel sur son bien-fondé parce qu’il est en désaccord avec le résultat ne rend pas service au processus et aux personnes qui ont pris la première décision. Si toute décision peut être portée en appel, pourquoi les décideurs consacreraient-ils leur temps et leur énergie à rendre des décisions sérieuses, réfléchies et justes?


Option 2
28. Examen initial de l’appel
	10.1 Dans un délai de deux jours ouvrables après la réception du Formulaire d’appel, le Panel décidera s’il existe des motifs d’appel pertinents, tel que susmentionnés à la sous-section 9.1.

10.2 Les déclarations faites par l’(les) Appelant(s) dans le Formulaire d’appel doivent être présumées vraies, sauf si lesdites déclarations sont, à la connaissance d’un ou de plusieurs membres du Panel, manifestement erronées.

10.3 Si l’appel est rejeté en raison de motifs insuffisants, l’(les) Appelant(s) et le(s) Répondant(s) seront avisés par écrit sans délai des raisons de cette décision.
10.4 Si l’(les) Appelant(s) estime(nt) que le Panel a commis une erreur en refusant le droit d’en appeler d’une décision, la question peut être soumise à l’Arbitrage ou à la Médiation, conformément au Code canadien de règlement des différends sportifs, tel que modifié de temps à autre.   
	
	Tous les appels interjetés ne présentent pas nécessairement des motifs suffisants et, par conséquent, tous les appels ne  devraient pas être automatiquement accueillis. Toutefois, le Panel doit prendre cette première décision avec beaucoup de précaution – lors de l’examen des motifs d’appel, il arrive parfois que l’on rejette un appel parce qu’il ne semble pas y avoir de motif. Cela diffère grandement d’un appel dont les motifs ne sont pas satisfaisants. Le Panel doit mûrir cette décision, faire preuve de prudence et accueillir l’appel s’il n’est pas possible de déterminer avec certitude qu’il y a des motifs suffisants.

L’expérience passée a démontré que très peu de demande d’appel ont été rejetées à cette étape des procédures, pour les raisons exposées au paragraphe précédent. C’est pourquoi cette étape préliminaire d’analyse du dossier est optionnelle et peut facilement être accomplie préalablement par l’Officiel (voir option 1, section 7, p.41) ou ultérieurement par le Panel, à titre de question préliminaire (option 2).


29. Conférence préparatoire
	11.1 Dans un délai de sept jours après la réception du Formulaire d’appel et de la Déclaration écrite, le Panel tiendra une conférence préparatoire afin d’examiner les diverses questions préliminaires, notamment:

a) la date et le lieu de l’audition;

b) l’échéancier relatif à la remise des documents;

c) la forme que prendra l’appel (soumissions écrites, présentations orales ou combinaison des deux);

d) la clarification des points en litige;

e) la clarification des preuves qui seront présentées au Panel;

f) l’ordre et les étapes de l’audition;

g) toute question de procédure;

h) la clarification des conclusions recherchées;

i) toute autre question pouvant contribuer à accélérer la procédure d’appel.

11.2 La conférence préparatoire peut être tenue dans le cadre d’une conférence téléphonique ou en présence des participants, selon les circonstances : cette décision est à la seule discrétion du président et ne peut pas être portée en appel.  

11.3 Les participants à la conférence préparatoire sont l’(les) Appelant(s), le(s) Répondant(s), leurs représentants, le cas échéant, l’Officiel et les membres du Panel.

11.4 Le président et l’Officiel doivent organiser la conférence préparatoire et en fixer la date et le lieu précis de concert avec les participants.

11.5 Le Panel peut déléguer à son président le pouvoir de traiter des questions préliminaires.
11.6 L’Officiel doit agir à titre de secrétaire de la conférence préparatoire et confirmer par écrit à(aux) l’Appelant(s) et au(x) Répondant(s) la procédure d’appel établie lors de la conférence préparatoire dans un délai de deux jours ouvrables après la fin de ladite conférence et la réception de la confirmation écrite approuvée par le Panel.
	
	La conférence préparatoire est un outil très efficace car elle donne aux parties une dernière chance de communiquer avant la tenue de l’audition. Même si cette communication n’entraîne pas la résolution du différend, elle permet tout de même de gagner du temps et d’épargner des efforts en vue de l’audition. Les réunions préparatoires n’abordent pas le fond du différend mais elles aident à clarifier les points en litige. Elles permettent aussi de régler les questions liées à la  procédure, à l’administration et à la logistique avant la tenue de l’audition au cours de laquelle on s’attardera au fond du différend.

Les réunions préparatoires sont habituellement tenues par téléphone pour des raisons de simplicité et d’efficacité; elles peuvent également être dirigées exclusivement par le président si cela convient au Panel.


30. Procédure d’appel
	12.1 Le Panel doit régir l’audition en utilisant la procédure qu’il juge pertinente, pour autant que les lignes directrices suivantes soient respectées :

a) l’appel doit être instruit le plus rapidement possible, selon la nature de l’appel et les circonstances de l’espèce;

b) les trois membres du Panel doivent siéger à l’appel mais une décision pourra être prise à la majorité des membres ;

c) toutes les parties doivent avoir le droit d’être représentées lors de l’audition;

d) des copies de tous les documents écrits que les parties désirent soumettre au Panel doivent être remises au Panel et à toutes les parties, conformément aux échéanciers fixés lors de la conférence préliminaire ou par le Panel;

e) l’appel peut procéder par voie de soumissions écrites si toutes les parties y consentent;

f) si la décision du Panel peut affecter une tierce partie et que ladite partie pourrait elle-même interjeter appel en vertu de la présente politique, ladite partie deviendra une des parties visées par l’appel en question et sera liée par la décision rendue;

g) le Panel peut exiger que d’autres personnes ou parties participent à l’appel;

h) par souci de rapidité et de réduction des coûts, il est recommandé de tenir l’audition par voie de soumissions écrites, de conférence téléphonique ou de vidéoconférence, en prenant les mesures de protection jugées nécessaires par le Panel pour veiller aux intérêts des parties;
i) sauf convention contraire entre les parties, les membres du Panel ne doivent pas communiquer avec les parties, si ce n’est en présence de toutes les parties ou en faisant parvenir une copie de la communication aux parties absentes. 
	
	En vertu du présent modèle, le Panel décide de sa propre procédure. Bien que certaines lignes directrices préétablies doivent être respectées, le Panel a la responsabilité d’assurer que l’appel se déroule de manière juste. Le fait de conférer ce pouvoir au Panel permet d’instruire les appels avec souplesse, dans une vaste gamme de situations qui ne peuvent pas toutes être anticipées.

Certains des éléments clés figurant dans les lignes directrices sont les suivants :

- Bien qu’une décision unanime soit préférable, il est possible d’en venir à une décision majoritaire;

- L’appel peut concerner des parties affectées (à titre d’exemple, les différends ayant trait aux questions de sélection). Lorsque c’est le cas, la partie affectée est amenée à intervenir dans la procédure et elle est liée par la décision du Panel;

- Les parties peuvent être accompagnées d’un conseiller, y compris d’un conseiller juridique. En vertu des lois canadiennes, le droit à la représentation ne peut être refusé à une personne (il est à noter que le droit d’être représenté par un conseiller ne comprend pas le droit de faire payer les honoraires du conseiller par une autre personne!);

- Les mineurs doivent être accompagnés d’une personne majeure digne de confiance (il n’est pas nécessaire qu’il s’agisse d’un parent ou d’un tuteur. Cet adulte pourrait être un entraîneur, par exemple). 


31. Procédure pour un appel par voie de soumissions écrites
	13.1 Lorsque le Panel décide que l’appel  se déroulera par voie de soumissions écrites, il déterminera les procédures jugées appropriées pour les fins de l’appel, pour autant que :

a) toutes les parties bénéficient d’une possibilité raisonnable de présenter leurs observations écrites au Panel, d’examiner les observations écrites des autres parties et de fournir une réplique et un exposé écrits;
b) les principes et échéanciers pertinents établis lors de la conférence préparatoire (section 11) sont respectés.
	
	La présente section permet au Panel d’établir la procédure pour une audition par voie d’échanges de documents. Les auditions par voie de soumissions écrites conviennent à certaines situations, notamment lorsqu’un différend concerne l’interprétation de questions techniques. Elles sont moins appropriées lorsque le résultat de l’appel peut reposer sur la crédibilité d’un individu. Le choix de la forme que prendra l’appel revient au Panel, qui prendra cette décision en compagnie des parties lors de la conférence préparatoire.


32. Preuves dont on peut tenir compte
	14.1 Règle générale, le Panel ne tiendra compte que des preuves présentées à la partie qui a pris la première décision. À son appréciation, le Panel peut entendre de nouvelles preuves pertinentes qui n’étaient pas disponibles lorsque la première décision a été prise ;

14.2 À moins que l’une des parties puisse prouver qu’elle n’aurait absolument pas pu être au courant d’un fait ou d’un argument au moment de la présentation de son Formulaire d’appel ou de sa Déclaration écrite, le Panel n’acceptera aucun autre argument ou information de la part de l’(les) Appelant(s) ou du(des) Répondant(s) après la conférence préparatoire, à l’exception des observations verbales des témoins lors de l’audition ;

14.3 Le Panel déterminera si un élément de preuve supplémentaire doit être admis ou écarté après la tenue de la conférence préparatoire. 
14.4 Si l’une des parties estime que le Panel a commis une erreur en admettant ou en écartant un élément de preuve supplémentaire tel que prévu à la sous-section 14.3, la question peut être portée en appel par voie d’Arbitrage ou de Médiation conformément au Code canadien de règlement des différends sportifs, tel que modifié de temps à autre.
	
	


33. Décision sur l’appel
	15.1 Dans un délai de cinq jours ouvrables après la fin de l’audition, le Panel présentera sa décision écrite motivée. Dans le cadre de la prise de décision, le Panel n’aura pas un pouvoir supérieur à celui de la partie qui a pris la première décision. Le Panel peut décider :

a) de rejeter l’appel et de confirmer la décision portée en appel;

b) de confirmer l’appel et de renvoyer l’affaire à la partie qui a pris la première décision afin qu’elle prenne une nouvelle décision;

c) de confirmer l’appel et de modifier la décision s’il découvre qu’une erreur a été commise et que ladite erreur ne peut pas être corrigée par la partie qui a pris la première décision en raison d’un manque de clarté de la procédure, d’un manque de temps ou d’un manque d’objectivité; 

d) d’établir de quelle façon les dépens relatifs à l’appel, abstraction faite des frais de représentation et débours judiciaires engagés par les parties, seront accordés, le cas échéant. Lors de l’attribution des dépens, le Panel doit tenir compte du résultat de la procédure, de la conduite des parties et de leurs ressources financières respectives.

15.2 Une copie de la décision sera fournie à toutes les parties ainsi qu’à l’Officiel.
15.3 Dans des situations exceptionnelles, le Panel peut rendre une décision  oralement ou  sommairement par écrit, pour autant que la décision écrite motivée soit rendue dans les délais prévus à la sous-section 15.1.
	
	Le Panel  ne doit pas avoir un pouvoir supérieur à celui de la partie qui a pris la première décision. Le Panel  ne peut pas modifier une politique, réécrire des critères de sélection ou intégrer de nouvelles clauses à un contrat.

Parallèlement à la décision, le Panel peut également accorder des dépens. Cela devrait toutefois être entrepris après mûre réflexion, et seulement lorsqu’une des parties a fait preuve d’une attitude indûment récalcitrante, vexatoire, futile ou frauduleuse.

La présente section permet au Panel de rendre sa décision rapidement. Il est parfois nécessaire d’agir ainsi lorsque le Panel ne bénéficie que de quelques heures pour prendre sa décision (c’est fréquemment le cas lors de différends concernant des questions de sélection). Les motifs de la décision doivent tout de même être présentés à la suite d’une décision rendue oralement ou sommairement.


34. Modification de l’échéancier
	16.1. Si les circonstances du différend sont telles que la présente politique ne permet pas un appel dans les délais prescrits ou si les circonstances du différend sont telles que l’appel ne peut être achevé dans les délais prescrits par la présente politique, le Panel peut exiger que l’échéancier soit modifié.
	
	Le vaste pouvoir du Panel s’applique à l’abrègement ou à l’extension des délais afin de satisfaire aux circonstances de l’appel.


35. Arbitrage et médiation
	17.1. Tout conflit ou différend doit d’abord faire l’objet d’un appel en vertu du processus d’appel décrit dans la présente politique.

17.2. Toute décision finale prise par le Panel et pouvant entraîner des conséquences irréversibles pour l’une des parties au litige  peut être référée au secrétariat du Centre de règlement des différends sportifs du Canada ou à son successeur, qui résoudra définitivement le différend conformément au Code canadien de règlement des différends sportifs, tel que modifié de temps à autre.

17.3. Si une question est soumise à l’Arbitrage ou à la Médiation, toutes les parties visées par le premier appel seront des parties de cet Arbitrage ou de cette Médiation.

17.4. La sentence rendue par le secrétariat du Centre de règlement des différends sportifs du Canada ou son successeur sera définitive et liera toutes les parties.
	
	Tout différend entre des parties doit être traité conformément à la politique d’appel interne et être résolu par la décision du Panel. Cependant, suite au déroulement du processus interne, il est possible qu’une des parties soit  insatisfaite de la décision rendue. Dans un tel cas, ladite partie a le droit de porter cette décision en appel par l’intermédiaire d’un mécanisme interne, à savoir la procédure du secrétariat du Centre de règlement des différends sportifs du Canada.  


La décision rendue par ce panel ou arbitre indépendant sera alors définitive et liera toutes les parties.


Annexe A – Tableau des délais
	Étape
	Section
	Délai (jours) à compter de l’étape précédente
	Jours depuis la connaissance de la décision contestée

	I. Décision contestée
	
	
	1

	II. Dépôt du Formulaire d’appel
	4
	15
	16

	III. Discussion entre les parties
	5
	5
	21

	IV. Déclaration écrite du/des Répondant(s)
	6
	5
	26

	Option 1
	
	
	

	V. Examen initial de la demande
	7
	2
	33

	VI. Établissement du Panel
	8
	10
	43

	Option 2
	
	
	

	V. Établissement du Panel
	8
	10
	36

	VI. Examen initial de la demande
	10
	2
	38

	Continuation
	
	
	

	VII. Conférence Préparatoire
	11
	7
	46

	VIII. Confirmation écrite des décisions prises lors de la conférence préparatoire
	11.6
	2
	48

	IX. Audition
	12
	Tel que déterminé lors de la conférence préparatoire
	Non défini

	X. Décision
	15
	5
	50


Annexe B – Formulaire d’appel

	Date:
	______-_____-________
    JJ           MM         AAAA

	Appelant
	

	Nom de l’Appelant :
	

	Âge de l’Appelant :
	

	Adresse de l’Appelant :
	

	Numéros de téléphone de l’Appelant :
	Domicile :
(_____) _____-__________

Travail :
(_____) _____-__________

Autre :
(_____) _____-__________



	Numéro de télécopieur de l’Appelant :
	
(_____) _____-__________



	Adresse de courriel de l’Appelant :
	

	Représentant
	

	Nom et coordonnées du représentant, s’il y a lieu (y compris les numéros de téléphone) :
	Domicile :
(_____) _____-__________

Travail :
(_____) _____-__________

Télecopieur :
(_____) _____-__________

Courriel :





	Décision
	

	Quelle est la décision ou la pratique que vous voulez porter en appel?
	



	Pourquoi estimez-vous que la décision est erronée ou injuste?
	

	Quand la décision a-t-elle été prise?
	______-_____-________
    JJ           MM         AAAA

	Répondant
	

	Qui a pris la décision?
	

	Motifs
	

	· Motifs de l’appel (arguments);


et
· Sommaire de la preuve à l’appui des motifs (documents, photos, réglementation et règlements administratifs, preuves audiovisuelles, etc.
	



	Témoins
	

	· Liste des témoins qui seront appelés à l’audition;

· coordonnées de ces témoins (y compris les numéros de téléphone);


et
· sommaire de la preuve que ces témoins fourniront.
	Témoin No 1 :

Nom :



Coordonnées :



Sommaire de la preuve :

Témoin No 2 :

Nom :



Coordonnées :



Sommaire de la preuve :

Témoin No 3 :

Nom :



Coordonnées :



Sommaire de la preuve :






	Recours
	

	Quelle mesure ou décision souhaitez-vous qu’ABC prenne pour redresser la situation?
	

	Dispense lorsque la demande est faite hors délai
	

	Si la décision a été prise il y a plus de 15 jours, pour quelle raison n’avez-vous pas présenté le présent Formulaire d’appel dans le délai de 15 jours prévu dans la politique d’appel d’ABC (section 4)?
	


Annexe C – Déclaration écrite
	Date:
	______-_____-________
    JJ           MM       AAAA

	Répondant
	

	Nom du Répondant :
	

	Adresse du Répondant :
	

	Numéros de téléphone du Répondant :
	Domicile :
(_____) _____-__________

Travail :
(_____) _____-__________

Autre :
(_____) _____-__________



	Numéro de télécopieur du Répondant :
	
(_____) _____-__________



	Adresse de courriel du Répondant :
	

	Représentant
	

	Nom et coordonnées du représentant, s’il y a lieu (y compris les numéros de téléphone).
	Domicile :
(_____) _____-__________

Travail :
(_____) _____-__________

Télécopieur :
(_____) _____-__________

Courriel :





	Justification
	

	· Justification de la décision ou de la pratique portée en appel (raisons);


et
· sommaire de la preuve à l’appui de la justification (documents, photos, réglementation et règlements administratifs, preuves audiovisuelles, etc.)
	



	Témoins
	

	· Liste des témoins qui seront appelés à l’audition;

· coordonnées de ces témoins (y compris les numéros de téléphone);


et
· sommaire de la preuve que ces témoins fourniront.
	Témoin No 1 :

Nom :



Coordonnées :



Sommaire de la preuve :

Témoin No 2 :

Nom :



Coordonnées :



Sommaire de la preuve :

Témoin No 3 :

Nom :



Coordonnées :



Sommaire de la preuve :






[image: image4.jpg]


[image: image5.jpg]


[image: image2.jpg]CENTRE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS SPORTIFS DU CANADA
SPORT DISPUTE RESOLUTION CENTRE OF CANADA

1080, Beaver Hall, Suite 950 Montréal (Québec) H2Z 158

Numéros locaux/Local Numbers:
T: 514-866-1245 F: 514-866-1246

Numeéros sans frais/Toll Free Numbers:
T: 1-866-733-7767  F: 1-877-733-1246

I* Patrimoine  Canadian
canadien Heritage




� HYPERLINK "http://www.crdsc.ca" ��www.crdsc.ca�




















[image: image4.jpg]

[image: image6.jpg]


